
Compte rendu de la commission juge du 12 Février 2026 

   ……………………………………… 

Présent : Virginie LAPOUGE – Jean DUBUSSE – Loïc DELHOMMEAU -Yves LUGUERNE – Dominique DESHAYES 

Absent excusé : Dominique LANOS 

 

Formation GQS 

_ N’ayant obtenu qu’un seul retour au message du 31/12/2025 envoyé au CF et à la CJ concernant des propositions 

de dates pour des candidats à la formations aux GQS, il n’a pas été donné de suite à ce courrier.  

_ Face aux difficultés rencontrées pour l’organisation des formations aux gestes qui sauvent de manière centralisée, il 

sera demandé que chaque juge se charge individuellement de sa formation. Un courrier leur sera adressé en ce sens. 

 

Toutes sections 

_ La mise à jour de la liste des juges sera faite à la suite de certaines démissions ou de l’absence de licence. Nous 

sommes en attente de la diffusion de la liste des licenciés pour finaliser sa mise à jour.  

 Courrier reçu - section MRC 

M. COSTA Yvan ne souhaite plus juger aucune compétition. 

M. MARCHAND Jean-Philippe ne souhaite pas poursuivre sa formation de juge arbitre MRC. 

M. MARION Philippe ne souhaite pas poursuivre sa formation de juge arbitre MRC. 

Absence de licence à la FFMN : 

M et Mme MOREL section M 

M. BARRUEL Marc section S, adherent à l’UFOLEP 

 

Correction du règlement intérieur de la commission juge présent sur le site. 

 Actuellement il est écrit : 

« … elle est composée d’un secrétaire et de dix membres. » et « … Un secrétaire nommé par le comité Directeur. » 

Ces phrases seront remplacées par : 

« Elle est composée de huit membres parmi lesquels un secrétaire sera nommé par le Conseil Fédéral ». 

 

Section M 

_ M. VALLEE, DS de la section M, a décidé de stopper sa participation à toutes les instances de la commission M. 

Cette section se retrouve composée de trois personnes. Nous demandons que la nomination du nouveau DS soit 

officialisée par le Conseil Fédéral. 

_ Dominique DESHAYES, n’ayant pas exercé depuis trois ans en raison de l’absence de compétitions, doit, 

conformément au règlement « FORMATION & QUALIFICATION JUGE FFMN », perdre son titre de juge classe M. Il 

présentera une demande de dérogation d’une durée d’un an auprès de la commission des juges afin de conserver ce 

titre. La décision de la commission devra ensuite être entérinée par le Conseil Fédéral. 

 



 

Section S 

Suite aux doléances de M. PLIEU-SEVIN Patrick sur la présence des « jaugeurs » dans la liste des juges, il a été décidé 

de modifier le titre dans le document. 

 

Questions diverses ; 

Planification des réunions de la commission des juges : 

 Le mardi 07 Avril 2026 

 Le mardi 02 Juin 2026 

 Le mardi 01 Septembre 2026 

 Le mardi 03 Novembre 2026 

 

Fin de la réunion. 

 

Pour la commission des juges,  

Le secrétaire. 


